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la force syndicale 

Edition du  05 septembre 2014   

LA DÉLÉGUÉE INTERREGIONALE EN VISITE 
 

Mme Martel fraîchement nommée Déléguée du Directeur général en charge de la délégation Interrégionale  était en visite 
dans notre département ce jeudi 28 août et avait souhaité rencontrer les OS du département en inter syndicale. Une  visite 
quasi impromptue, les organisations syndicales n’ayant été prévenues que très tardivement.  
De quoi lever les nuages qui s’amoncellent sous le ciel de la rentrée ? 

 
 

RIEN  DE NEUF SOUS LE  SOLEIL   
Deux ans presque jour pour jour après la visite de M Bézard, 
madame la déléguée  rejouait un  refrain connu : venir écouter 
le terrain pour faire remonter les doléances et prendre la 
température des services dans le cadre d’un dialogue social de 
qualité. 
En présence de M Bresson et Mme Bizzarri  elle n’a 
malheureusement pas fait mieux que ses prédécesseurs. Elle a 
écouté  sagement, et au demeurant de façon fort sympathique, 
les organisations syndicales,  mais en n’ apportant aucune 
réponse aux revendications. 
 
INTERROGATIONS  SUR L ’ÉTAT  DU RÉSEAU 
 Les représentants FO n’ont  pas souhaité lire une liminaire de 
façon formelle, mais ont simplement indiqué que 2 ans après 
la visite de M Bézard, l’état du réseau et la connaissance des 
problèmes étaient suffisamment connus de la Direction 
Générale : ce sont des réponses qui sont attendues. Elles ont 
été très simples : 
- les suppressions d’emplois continueront en 2015  
- continuons la modernisation de nos outils  
- travaillons sur la simplification des procédures  
Donc rien de bien satisfaisant au regard des questions posées :  
- des règles de gestions RH catastrophiques en particulier 
pour les postes ruraux 
- les suppressions d’emplois à venir : dans quels services ? 
- les restructurations ? 
- création d’un Sip à cabestany 
- problématique de l’accueil 
- dégradation constante des conditions de travail  
- malaise des agents tous grades confondus 
- salaires gelés  
- point sur la démarche stratégique  ?. 
Sur ce dernier sujet, elle a confirmé que les mesures à venir 
étaient en cours de réflexion sur le bureau du ministre et qu’à 
l’automne nous serions informés des décisions arrêtées. Ce 
dernier point est en mettre en relation avec le compte rendu 
du conseil des ministres du 27 août qui aborde l’avenir de la 
fonction publique et   promet des décisions lourdes de sens. 
 
ARRIVÉE  D’UN AFIP  
En fin de séance les représentants FO l’ont interpellée,  à la 
grande surprise des autres organisations syndicales qui 
n’étaient pas au courant , sur l’arrivée dans notre 
département d’un AFIP supplémentaire en Direction nommée 
au JO.  
Selon FO, Cette  nomination, avant l’annonce des futures 
suppressions d’emplois à venir provoquerait 

l’incompréhension des agents.  
Son explication alambiquée sur cette nomination, liée à une 
réorganisation territoriale, n’a pas convaincu. Celle de M 
Bresson était largement plus claire, précisant que cette 
nomination lui avait été imposée par la Direction Générale et 
annoncée par communication téléphonique : il aurait préféré 
avoir des création d’emplois d’agents à la place !!!! 

 Plus que jamais notre syndicat  reste présent et mobilisé 

 

DEUX NÉGOCIATIONS   
Deux négociations portant sur l’avenir de la fonction publique 
et la qualité de vie au travail sont prévues pour cette rentrée 
2014. 
Avenir de la fonction publique : cette négociation  doit faire 
franchir une nouvelle étape au statut de la fonction publique, 
avec une profonde rénovation des parcours professionnels, 
des carrières et des rémunérations dans les trois fonctions 
publiques et une réforme de la gestion des ressources 
humaines. Elle se déroulera jusqu’au mois de mars 2015. 
Qualité de vie au travail :  cette négociation se déroulera 
jusqu’en novembre prochain et permettra d’aborder, dans un 
accord-cadre, l’organisation du travail, la mise en place de 
démarches participatives et collectives autour de projets de 
service et le développement de démarches locales 
d’amélioration des conditions de travail ainsi que de 
consacrer un droit d’expression des agents. 
 
U N  C H A N T I E R  D ’ A C C O M P A G N E M E N T  D E S 
RÉORGANISATIONS  TERRITORIALES    
Un chantier d’accompagnement des réorganisations 
territoriales s’ouvrira également dans les prochaines 
semaines. Il devrait permettre de lever des obstacles 
juridiques ou financiers aux redéploiements et à la mobilité, 
mais aussi de mettre en place des dispositifs 

Vos  représentants FO  : 
Ariel SALA  ariel.sala@dgfip.finances.gouv.fr 

Dominique PALOMERES Dominique.palomeres@dgfip.finances.fr 

NÉGOCIATIONS SOCIALES AU MINISTÈRE 
 

Lors du conseil des ministres du 27 Août 2014, le ministre du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social et la ministre de la décentralisation et de la 
fonction publique ont fait le point sur les négociations 
sociales du 2ème semestre 2014. 



 

 

d’accompagnement personnalisés des agents subissant 
l’impact des réformes tant au sein de l’État que dans la 
fonction publique territoriale. 
 

LE STATUT  MENACÉ  
 Tous ces projets, sous des apparences trompeuses de 
rénovations, de modernisations voire d’améliorations, sont 
autant de coins enfoncés dans les garanties fondamentales des 
fonctionnaires, et plus particulièrement celles  des 
fonctionnaires d’État. 
Car, comme l’a annoncé le Premier Ministre devant 
l’Université d’été du MEDEF ce 27 août 2014 : « Il faut 
libérer les entraves », c’est pourquoi il a souhaité « une 
simplification systématique dans tous les domaines. Cela 

inclut le code du travail bien sûr…». Il n’y a donc aucune 
raison pour que le Statut Général de la Fonction publique 
échappe à cette orientation libérale du gouvernement.  
 Derrière ces réformes, c’est la mobilité imposée qui se 
dessine, c’est le nivellement des rémunérations qui se prépare 
et c’est le court-circuitage des représentants des personnels 
qui s’amplifie.  
 
Bien évidemment, le Syndicat FO-DGFIP soutiendra 
totalement la Fédération Générale des Fonctionnaires FO 
dans toutes ses expressions et toutes les actions qu’elle 
pourrait décider, à l’occasion de ces cycles de « pseudo-
négociations sociales ». 
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